
Lise Luce
705
Chemin du Piboul
12740 La Loubière
Numéro du contrat à résilier : TTA93666
Marque : EurodataCar (ex - Synergie)

Eurodatacar
CS 32310

59811 Lesquin Cedex

A La Loubière, Le 19/02/2026

Objet : Résiliation EurodataCar (ex - Synergie) (Assurance Auto/Moto)

Madame, Monsieur,

Je vous informe aujourd'hui par cette lettre envoyée en recommandé, en tant qu'héritier du bien, que je souhaite mettre
fin au contrat d'assurance auto n°TTA93666 souscrit auprès de votre établissement, suite au décès de l'assuré.

Comme le prévoit l'article L121-10 du Code des Assurances, "en cas de décès de l'assuré ou d'aliénation de la chose
assurée, l'assurance continue de plein droit au profit de l'héritier ou de l'acquéreur, à charge par celui-ci d'exécuter
toutes les obligations dont l'assuré était tenu vis-à-vis de l'assureur en vertu du contrat. Il est loisible, toutefois, soit à
l'assureur, soit à l'héritier ou à l'acquéreur de résilier le contrat."

J'invoque donc mon droit à résilier le contrat sans frais. Vous trouverez en pièce jointe une copie de l'acte de décès de
l'assuré. Je vous remercie de prendre en compte ma demande dès réception de cette lettre recommandée, et de
m'envoyer en retour un courrier confirmant le terme de mon contrat.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de mes meilleurs sentiments.
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Conformément à la Loi n°2000-230 du 13 mars 2000 portant adaptation du droit de la preuve aux technologies de l'information et relative à la
signature électronique, cet écrit réalisé sous forme électronique est admis en preuve au même titre que l'écrit sur support papier.
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